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Objet : demande d'avis de délivrer des reçus fiscaux pour les organismes ayant la
capacité de recevoir des dong

Monsieur,

Par questionnaire reçu le 3l janvier 2025 vous souhaitez savoir si votre organisme répond
aux critères légaux pour que les dons qui lui sont alloués ouvrent arôit à réduction
C'!nnp 5t.
J'ai fait procéder à l'examen att-,rtif de votre demande qui s'inscrit dans l. :"dre de
l'article L 80 C du LPF (Livre des procédures fiscales).

I -.Lrs pnlrucrrrs :

Aux-termes des dispositions des articles 2OO - 1b et 238 bis du CGI (Code général des
impôts) ouvrent droit à une réduction d'impôt les vcrsamants effectués-par lesiartlcultcrs
ou l.cs antrcprlscs au proflt d'æuvrês ou d''organlsmes d'tntér& génér4! àyant un caractàrc
phllanthroplquc, éducatlf, sclcntlflque, so"t-lal, nu^rnltrË ip"rtif, fairlllal, culturel ou
concourant à la mlse cn valeur du patrlmolna artlstlquc, à la défcnsc de l,cnvlronnemant
naturel ou à la dlffuclon dc la culturc, dc ta languà at dêr connalssances sclantlfiqucs
françalæs.

La condltlon d'lntérêt général implique quc l'actlvlté de t,æuvrc ou dc l,organlrme ne solt
par lucrativê{ quc sa gcstlon colt dérlntércaréê, telles que ces notions soniprécisées dans
le bulletin officiel des finances_.publiques BoFtp Bol-is-cHAMp-10-so-10-zô-zolzos.l2, et
qua ron fonctlonnamcnt nc profltc par à un ccrcle rertreint dc pcrronne:.
Enfin, le bénéfice de la réduction d'impôt ir'est accordé qu'à la condition que le
vertomênt procèdc d'une lntcntion llbéralc, c'ort- à- dlrc qu,ll tolt conrenti à tltre gliirla,
ganr contrcpartie dlrectc ou lndlrecte au proflt dc la pcruonnc qul t,effectuc.

Dlrcctlon gén{rals der Flnrnccr publlqucr
DINECTION DEPAf,TEMINTALE DE§ FINANCES
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17 RUE DE tA GARE C§ 82366
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L'association s pour objet statutalre (article 2) la promotion de « l'utilisation de la
bicyclette comme moyen de transport complémentaire aux transports collectifs et à la
marche à pied », de participer avec les usagers ou les pouvoirs publics à l'étude et à la mise
en place d'aménagements cyclistes ou favorisant l'intermodalité. Elle a également pour
but de « défendre tés intérêts matériels et moraux des ses adhérents ou des usagers
cyclistes per tous moyens

"Tes ressources de l'ascoclatlon 
"o*p."nn"'nt 

(artlcle 7) :

« 1") Des cotisations versées par ses membres
"'" "' 2') Les dons " - $h-'tt!;{ô

3o) Les subventions + d-l
4ê) Lesrevenus des biens et valevrs eppartenent à l'association;
5") I-es revenus de prestations de toutes nâtures menées par l'association dans le cadre de
ses statuts ».

, Sur la gestlon de votre organlsme : '

Conform(ment à l'article 261-7-1"-d du CGl, le caractère désintéressé de.la gestion résulte
de la réunion des conditions ci-après : l'organirme doit, en principe, être géré et
admlnlstré à tltra bénévole par les prrronnas n'eyânt cllss-mêmatr ou per Parsonne
interposée, âucun lntérêt dlrect ou lndircct dans let rérultats da I'cxploltetlan;
l'organlsme ne dolt procéder à aucune di*rlbutlon dlrecte ou lndlrecte dc bénÉflce, iou!
quJqu" forme que c. solt; et lcs membras de l'organlrme et leurs eyentt drolts ne
doivent pas pouvolr être déclarés attrlbutalres d'une part quelconque dc l'actif, cous

réserve du droit de reprise des apports.

Un Conseil d'administration est prévu au terme de l'article B des statuts et camprend :

« de six à douze membres ».

L'article 16 précise que les mèmbres du Comité de direction ne reçoivent aucune
rétribution sauf remboursement des frais engagés pour leur mandat en le justifiant.
Ce même Conseil d'administration se renouvelle par tiers tous les, ans, et il « élit en son
sein un bureau constitué au minimum d'un Président, et d'un trésorier» (article I des
statuts).

En outre, les articles 17 et 18 des statuts concernânt les modalités quant à la dissolutiqn et
la liquidation de l'asseciation précise que :

« En cas de dissoluti on, l'Assembtée Générate désigne un ou plusieurs liquidatevrs. L'actif
net sere dévotu conformément à l'article 9 de la loi du 1" juillet 1901 et au décret dv 16

août 1901. En avcun cas, les membres de liassociatian ne pourront se voir attribver une
part quelconqve des biens de l'association».

La gestion de l'association est donc bien désintéressée.

. Sur la lucratlvité des activltés menées
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D'rttpôt:

L'activité présente un caractère de défenre de l'cnvlronnêment naturcl dès lors qu'elle a
pour vocation prépondérante la promotion de la bicyclette comme rnoyen de transport,
démarche qui s'inscrit dans l'éco-mobilité et une démarche de développement durable.
D'autre'part, la pratique de la bicyclette possède un caractèrc sportlf, en faisant la

" promotion de la bicyclette comme moyen de déplacement qui demande un effort
physique minimal.

L'association peut dpnc faire bénéficier ses donateurs de la réduction d'impôt prévue aux
articles 2OO - 1 b et 238 bis i A du CGt.

Le bénéfice des dispositions précédentes est subordonné à la condition que soit joint à la
déclaration des revenus un justificatif répondant au modèle fixé par l'arrÇté au Ze iuin
20oB pour les particuliers - dont vous trouverez ci-après un exemplaire - établi 

-par

l'organisme bénéficiaire du versernent et attestant notarnment du montant et ie la dâte
de celui-ci.
Vous pouvez télécharger ce formulaire en version remplissable ou non remplissable en
vous rendant sur le site www.impots.gouv.fr , à la rubrique Professionnel puis suivre ce
déroulé : Gérer mon entreprise/association - Je suis une association/ AIDE EN LIGNE/ reçu
au titre des dons à certains organismes d,intérêt général.

Ce formulaire peut être aménagé afin de.tenir compte des spécificités de l'association
111s (se1ve du respect des conditions suivantes (Bulletin officiel des finances publiques
BO!-r R-RrCr-?50-40-201 2091 2).
S'agissant du contenu, toutes les mentions figurant sur.le modèle doivent être reproduites
sur le reçu établi par l'organisme bénéficiaire du versement. Toutefois, en ce quitoncerne
les rubriques du cadre « bénéficiaire » relatives à la nature et à la qualité de i,association
(organisme d'intérêt général, reconnaissance d'utilité publique...),'celie.ci p"ui indiquu,
uniquement la mention qui la concerne.
L'objet de l'as§ociation doit être aussi explicite que possible s'il ne peut être directement
déduit de sa désignation.
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L'agroclatlon. a pour acttvité prlnclpalo la promotion de l'usage du vélo comme moyen de
transport complémentaire s'inscrivant dans la mobilité durable en participant à des ,

réunions publiques sur les mobilités, visite de terrain pour la mise en place
d'aménagements cyclistes.
L'association participe également à des formations pour la pratique du vélo dans les
éçoles et accompagne des élèves en école primaire pour des sorties scolaires. Elle dispose
également d'une seqtion velo-école qui propose notamment des stages de « remise en
selle » pour des personnes reprenant la pratique cycliste.

L'activité de l'association est considérée cômme non lucrative dès lors qu'elle n'est pas
exercée dans le même secteur géographique par des sociétés privées fiscalisées dans des
conditions similaires.

Au regard des renseignernents fournis, votre association présente un caractàrc.général
danr la niccurc où cllc cct gér-éc dr$.foiçon dérlntércccée, ron actlvité prépondérantg n'est
pac lucratlvc Gt pel conridér{c comme offectuée au profit d'un cercle restreint de
psrronns3.



L'adresse du donateur doit être complète. Pour les documents établis par informatique,
l'indication en toutes lettres de la somme versée n'est pâs exigée si la somme en chiffres
est encadrée par des astérisques.
Les associations sont autorisées à transmettre par lnternet les reçus aux dçnateurs qui les
impriment eux-mêmes, étant précisé que le logiciel utilisé par l'association doit seulement
permettre l'édition du reçu sans qu'aucune modification puisse être effectuée par le
'dgnateur.

Le formulalre pour les entreprises a été modlfié à compter des dons reçur on 2022, il
s'intitule « Reçu des dons et versements effectués par les entreprises au titre de'l'article
238 bis du code général des impôts », formulaire n'2041-MEC-SD (CERFA n'16216), et est
disponible sur le site www.impots.gouv:frvia « impots.gauv.fr » + professionnel + Çérer
mon assqciation + /e suis une associatian + Déclaration des dons et reçus + forrnvlaire
2O4|.MEC.SD.
Le reçu fiscal délivré doit être conforme au modèle fixé par l'admirlistration.

Le présent avis vaut prise de position formelle de l'administration au sens de l'article L BQ B

,* -.du livre des procédures fiscales.'ll serait*susceptible d'être remis en cause si les" renseignements fournis se révélaient *inbuffisants' ou inexacts ou si le mode de
fonctionnement de votre association venait à être modifié.

Si vous entendez coRtester le sens ou la portée de cette réponse, vous disposez d'un délai
de.2 mois à compter de la réception de ce courrier pour m'informer de ÿotre intention de
solliciter un second examen de votre demande initiale dans les cqnditions prévues à
l'article L 80 CD du LPF. Dans cette hypothèse, je vous saurais gré de me faire savoir sivous
souhaitez, vous-même ou par l'intermédiaire de votre conseil, saisir le collège compétent
pour formuler un avis sur votre demande de second examen.

J'attire vot!-e attention sur le fait qu'en câs de saisine du collège de second exemen, votre
demande devra préciser les points sur ieiquels l'avis de la direction locale est contesté et
ne comporter. aucun élément nouveau. De même, dans le cas où vous souhaiteriez être
présent, votre audition sera limitée à I'explicitation des seuls motifs présentés dans votre
première demande.

Vous trouverez en outre ci joint en annexe des informations sur la nouvelle obfigation
déclarative prévue par l'article 222 bis du CGI pour les associations délivrant des reçqs
fiscaux pour dons.

Je vous $rie de croire, Monsieur le Vice-Président en l'assurance de ma considération
distinguée

P. le directeur
L'lnspecteur

des Flnaricer Publlquer,
Phillppe MATHIEU
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Àrticlr L8O C du LPF l

L'amende fiscale prévue à liarticle 1740 A du code général des impôts n'est pas applicable lorsque
l'administration n'a pas répondu dans un délai de six mois à un organisme qui a demandé, dans les
mêmes conditions que celles prévues à l'avant-dernier alinéa du 2o de l'article 1.80 B, s'il relève'de
l'une des catégories mentionnées aux articles 2OO et 238 bis du code général des impôts.
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions diapplication du présent article.
Artlclc n*80 C-l du LPF
La demande mentionnée à l'article L. 80 C, établie conformément à un modèle fixé par voie
réglementaire, précise le nom de l'organisme et son adresse ainsi que l'identité du signatâire, Elle
fournit une présentation précise et complète de l'activité exercée par l'organisme ainsi que toutes
les informations nécéssaires pour permettre à l'administration d'apprécier si celui-ci relève de l'une
des.catégories mentionnées aux articles 200 et 238 bis du code général des lmpôts.
Artlcle nrE0 C-2 du LPF
La demande mentionnée à l'article R,* 80 C-'l est adressée, par pli recommandé. avec {gr'lande d'avis
de réception, à la direction des services fiscaux du siège de l'organisme. Elle peut également faire
l'objet d'un dépôt contre décharge.
Article R*EO C-g du LPF
Si la demande mentionnée à l'article R.* 80 C-1 ne permet pas d'apprécier la situation de l'organisme
au regard des dispositions des articles 2OO et 238 iris du côde général des impôts, le directeùr invite
l'auteur de la demande, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, à fournir les
éléments complémentaires nécêssair+s".Ces éléments sont produits dans les conditions prévues à
l'article R.* 80 C-2.
Article R*80 q-4 du LPF
Le délai de six mois prévu à l'article L. 80 c court à compter de la réception de la demande ou, si les
dispositions de l'article R.* 80 C-3 ont été mises en oeuvre, à compter de la réception des
compléments demandés.
Articlc LEO Cl du LPF
Lorsque l'administration a prir formellement position à la suite d'une demande écrite, précise et
complète déposée âu titre des 1o à 6o ou du 8" de l'article L. 80 B ou de l'article L. 80 C par un
redevable de bonne foi, ce dernier peut saisir l'administration, dans un délai de deux moii, pour
solliciter un second examen de cette demande, à la condition qu'il n'invoque pas d'éléments
nouveaux.
Ce second examen est également ouvert aux redevables de bonne foi ayant déposé une demande
au titrê de l'artkle l. 18 e;. f absence draecord avec t'administratlon sür unê vâieur. ' l
Lorsqu'elle est saisie d'une demande de second exarnen, auquel elle procède de manière collégiale,
l'administration répond selon les mêmes règles et délais que'ceux applicables à, la demande inÈiale,
décomptés à partir de la nouvelle saisine,
A sa demande, le contribuable ou son roprésentant est entendu par le collège
Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article.
Articlc R.* 80 CB-l du LPF
La demande écrite de second examen mentionnée à l'article L. 80 CB est soit adressée par pli
recommandé avec demande d'avis de réception postal au service qui a répondu à la demande
initiale du contribuable, soit déposée quprès de cL même service cohtre décharge, Elle doit être
présentée.dans le délai de deux mois, décompté à partir de la date de réception de la réponse de
l'administration à la demande initiale.
Le contribuable qui souhaite bénéfici.-r des disposhions du quatrième alinéa de l,article l-" g0 CB le
mentionne dans sa dernande.
Article R.* 80 CB-2 du LPF
Le collège prévu au troisième alinéa de l'article L. 80 CB se prononce selon les mêmes règles et délais
que ceux prévus pour la demande initiale. Ce délai est décompté, dans les mêmes conditions, à
partir de la date de réception par l'administration de la demande du contribuable d'un second
examen.

Le collège est national lorsque la demande initiale présentée par le contribuable a fait l,objet d,une
réponse, selon le cas, par les services centraux ou les direètions à compétence nationàle de la
direction générale des finances publiques ou par les services centraux ou les directions à
compétenie nationale de la direction générale des douanes et droits indirects.
Dans les autres cas, le collège est territorial.
Artlclc R.* EO Cl-3 du LPF



La composition des collèges nationaux est fixée par arrêté du ministre chargé du budget. lls
comprennent, selon le cas, six membres de la direction générale des finances publiques ôu six
membres de la direction générale des douanes et droits indirects. Un des membres, désigné par
arrêté du ministre chargé du budget, a la qualité de président. te président a voix prépondérante en
cas de pârtage. En cas d'absence ou d'empêchement ou dans le cas prévu au cinquième aliôéa, la
présidence est assurée par un membre du collège désigné à cet effet par l'arrêté mentionné çi-
dessus.
La composïtion et la compétence géographique de chaque collège territorial sont fixées par arrêté
du ministre chargé du budget. Chaque collège comprend, selon le cas, six membres de la direction
générale des finances publiques ou six membres de la direction générale des douanes et droits
indirects^ Un des membres, désigné par arrêté du ministre chargé du budget, a la qualité de
président. Le président. a voix prépondérante en cas de partage. En Ças d'absence ou
d'empêchement ou dans le cas prévu au cinquième alinéa, la présidence est assurée par un membre
du collège désigné à cet effet par I'arrêté mentionné ci-dessus.
Le collège national ou territorial désigne, selon le cas, un rapporteur de la direction générale des
fiÉances publiques ou un rapporteur de la direction générale des douanes et droits indirects.
Sauf en cas d'urgence motivée, ses membres sont convoqués par le président quinze jours ay moins
avant la date fixée pour la réunion du collège.
S'il apparaît que l'un des membres a eu à prendre position iur l'une des affaires soumises au collège,
il ne prend pas pert à la délïbération du collège.
Le collège délibère valablement à condition que trois membres au moins soient présents.
Article R.* 80 CB-4 du LPF
Le service, dont la réponse initiale a fait l'objet de la demande de second examen, notifie au
contribuable, par pli recommandé avec demande d'avis de réception postal, une nouvelle réponse
conforme à la délibération du collège.
ârtlcle R.* 80 CB-5 du LPF
Lorsque la demande de second examen porte iui le caractère scientifique et technique d'vn projet
de dépenses de recherche ayant donné lieu à une prise de position de l'administration des impôts
sur le fondement du 3o de l'article L. 80 B et gue l'avis des services ou organismes mentionnés au
deuxième alinéa de ce même 3o est sollicité, l'expert qui examine la demande ne peut être celui qui
a examiné la demande initiale.
Artlcle R.* 8O CB-G du LPF
Lorsque la demande de second examen mentionnée à l'article L. 80 CB porte sur une prise de
position de l'administration au titre du 3o bis de l'article L. 80 B, les articles R.* 00 CB-1 à R.* B0 CB-4
s'appliquent.
Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article R.* 80 CB-3, dans ce cas, le collège est national.
La composition du collège est fixée par arrêté du ministre chargé de la recherche. ll comprend
quatre membres de la direction générale pour la recherche et l'innovation. Le collège délibère
valablement à condition que deux membres au moins soient présents. Un des membres, àésigné par
le ministre chargé de la recherche, a la qualité de président. Le président a voix prépondérante en
cas de partage,
f n cas d'absence ou d'empêchement, orr dans le cas piévu au cinquième alinéa de l'article R.* 80 CB-
3, 1a présidence est assurée par un membre du ccilège désigné à cet effet par l'arrêté mentionné ci-
dessus.
Le collège désigne un rapporteur choisi au sein de la direction générale pour la recherche et
l'innovation aïnsi qu'un expert différent de celui qui a examiné la demande initiale.
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